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À l’Assemblée Générale, 
 
 
En notre qualité de Commissaire aux Comptes de votre Association, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que 
nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité 
et leur bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les 
termes de l’article R. 612-6 du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la 
conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 

 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.  
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CONVENTION SOUMISE A l’APPROBATION DE L’ORGANE DÉLIBÉRANT 

 
 

1. CONVENTION ENTRE PLANTE & CITÉ ET SIGNATURE BIODIVERSITE 
 

Personne concernée :  

Monsieur Éric LEQUERTIER, 2e vice-président de votre Association et Président de la SA SIGNATURE 
BIODIVERSITE.  
 

Objet de la convention : 

Apporter un soutien financier à l’Association PLANTE & CITÉ au titre de deux projets.  
 

Application : 

Une convention de partenariat a été signée le 19 juillet 2024 entre l’association et la société SA 
SIGNATURE BIODIVERSITE concernant un soutien financier à hauteur de 7.000 euros.  
 
Un avenant à la convention a été signé entre les parties le 27 octobre 2025 concernant le 
renouvellement du soutien financier entre  SIGNATURE BIODIVERSITE et l’association PLANTE & 
CITE.  

 
 
 

 
Fait à Angers, le 20 avril 2026 
 
SAS SOREX 
Commissaire aux Comptes 

 
 
 
 
 

David RENOU   
Commissaire aux Comptes Associé 
Mandataire Social   
    

 
 


